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des droits de l’homme, qu’ils portent avec 
gloire le nom de françois et de républicains : 
ils en resteront constamment dignes, et leur 
dernier cri comme le notre sera : la Républi¬ 
que, une, invincible ou la Mort! 

Bardon, président, Bouffray, secrétaire, 
Reynau et deux autres signatures illisibles. 

43 

Un membre, au nom du comité de Lé¬ 
gislation, fait un rapport sur la pétition 
des nommés Waslard et Bouillard, 
condamnés à 12 années de fers par le tri¬ 
bunal criminel du département des Ar¬ dennes. 

La Convention nationale décrète l’a¬ 
journement et l’impression du rapport et 
du projet de décret, et ordonne qu’il sera 
sursis à l’exécution de leur jugement (69). 

44 

La citoyenne Suzanne Rouxel demande 
que les biens de Jean-Baptiste Mare, ex¬ 
curé non-sermenté, ne soient pas sujet à la confiscation. 

Renvoyé au comité de Législation (70). 

45 

La citoyenne Durand, veuve Goube, do¬ 
miciliée à Gournay, département de la 
Seine-Inférieure, fait don à la patrie des 
titres d’une rente viagère de 18 L qui lui 
est due par la nation, et des arrérages 
échus depuis 1788 (vieux style). Un membre demande le renvoi des ti¬ 
tres au comité des Finances, la mention 
honorable de l’offrande, et l’insertion au bulletin. 

Cette proposition est décrétée (71). 

46 

Le citoyen Jacques Laisné, ci-devant 
fusilier au trente-sixième régiment d’in¬ 
fanterie, grièvement blessé à l’affaire de 
Honscotte, et mis hors d’état de servir, de¬ 
mande la pension qui lui est accordée par la loi. 

Renvoyé au comité Militaire pour y 
statuer (72). 

(69) P.-V., XLV, 224. C 318, pl. 1285, p. 38. Décret n° 10 
849. Rapporteur : Beauchamp. 

(70) P.-V., XLV, 224. 
(71) P.-V., XLV, 224-225. 
(72) P.-V., XLV, 225. 

47 

Un secrétaire fait lecture du bulletin 
relatif à l’état de la santé du représentant 
du peuple Tallien; il en résulte que l’op¬ 
pression et les douleurs ont été peu sen¬ 
sibles depuis hier, qu’il n’y a point de 
fièvre, et que les fonctions des viscères s’excercent d’une manière satisfai¬ 
sante (73). 
[ Etat de la santé du représentant du peuple 
Tallien, le 26 fructidor à midi.] (74) 

Les phlictènes se sont effacées, il n’y a pas encore de suintement autour de l’escarre dont 
l’état est toujours le même. L’oppression et les 
douleurs ont été peu sensibles depuis hier. Il 
n’y a point de fièvre et toutes les fonctions des viscères s’exercent d’une manière satisfai¬ 
sante. 

Navier, Desault, Souque, Chabaneau. 

48 

Le représentant du peuple Yger de¬ mande et la Convention nationale lui ac¬ 
corde un congé de quatre décades pour 
rétablir sa santé (75). 

[Yger, député de la Seine-Inférieure au prési¬ 
dent de la Convention nationale, le 26 fruc¬ tidor an JJ] (76) 

Citoyen Président. 
Quelqu’envie que j’aie de rester à mon 

poste, je me trouve forcé de l’abandonner pour 
quelques moments afin de rétablir ma santé 
ruinée par mes infirmités. 

Mon médecin me conseille, pour ma guéri¬ 
son, d’aller prendre l’air natal, en conséquence 
je te prie de vouloir bien demander pour moi 
à la Convention un congé de quatre décades. Salut et fraternité. 

Yger. 
Tu trouveras cy-joint le certificat de mon 

médecin. 
Je soussigné officier de Santé principal de 

l’hospice du... certifie que la santé du citoyen 
Yger, représentant du peuple est depuis long¬ 
temps mauvaise, et vu l’inefficacité des re¬ 
mèdes qu’il a pris pour la rétablir j’estime qu’il 
est nécessaire qu’il aille quelque temps respi¬ 
rer l’air natal qui lui sera plus salutaire que 

(73) P.-V., XLV, 225. M. U., XLIII, 435; J. Mont. n° 136; Gazette Fr., n° 986; C. Eg., n° 755; Ann. Patr., n° 620; Rép., n° 267; J. Perlet, n° 720; Ann. R.F., n° 285; F. de la Républ., n°433; J. Paris, n° 621. Les gazettes indiquent des applau¬ dissements. 

(74) C 318, pl. 1285, p. 40. Bull., 26 fruct. Moniteur, XXI, 
743. 

(75) P.-V, XLV, 225. Décret n° 10 847. Rapporteur : Yger. 
(76) C 318, pl. 1298, p. 22. 
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tous les remèdes qu’il pourrait mettre en 
usage. 

A Paris, ce 26 fructidor, an II de la Répu¬ 
blique une et indivisible (77). 

Manoury. 

49 

Un membre [Servière] fait un rapport au nom du comité des Finances, et sur sa 
proposition, le décret suivant est rendu. 

La Convention nationale, après avoir 
entendu le rapport de son comité des Fi¬ 
nances, décrète que les cent millions en 
assignats de 2 000 livres, et deux cents 
millions en assignats de 1 000 livres, dont 
la création a été ordonnée par le décret 
du premier messidor, seront remplacés 
par trois cents millions en assignats de 500 L (78). 

50 

Sur le rapport d’un membre [Pons] du comité de Législation, le décret suivant est rendu. 

La Convention nationale, après avoir 
entendu le rapport de son comité de Lé¬ 
gislation sur la pétition du citoyen Huyn, 
tendante à obtenir la nullité d’un juge¬ 
ment du tribunal du district de Sarregue-
mines [département de la Moselle], du 4 
prairial, qui déclare confisqués au profit 
de la nation un terrein et ses dépen¬ 
dances, appartenans audit citoyen Huyn, 
sous le prétexte qu’il a laissé subsister 
une fleur de lys au faite de la toiture d’un batiment construit sur ce terrein : 

Considérant que les juges de Sarregue-
mines étoient incompétens pour connoi-
tre de cette affaire, expressément attribuée, 
par la loi du 18 vendémiaire, aux admi¬ 
nistrations municipales, de district et de 
département; 

Que le citoyen Huyn n’auroit pu être 
poursuivi à raison d’une contravention à 
la loi, que dans le cas où, huitaine après 
avoir reçu l’avis fraternel exigé par ladite 
loi, il eût refusé de s’y conformer; 

Qu’il n’a pas reçu cet avis, et que d’ail¬ leurs sa défense et les pièces à l’appui le 
mettent à l’abri du plus léger reproche : 

Déclare le jugement dont il s’agit nul 
et de nul effet, ainsi que l’adjudication 
faite à Naudin, des objets confisqués; or¬ 
donne que le citoyen Huyn sera remis en 
possession desdit objets, et que les pièces 

(77) C 318 pl. 1298, p. 21. (78) P.-V., XLV, 225. C 318, pl. 1285, p. 39. Rapport de Servière, décret n° 10 851. M. U., XLIII, 444; J. Mont. n° 136; J. Perlet, n° 720; J. Fr., n°719. 

de l’affaire seront envoyées au comité de 
Sûreté générale, qui est chargé d’exami¬ 
ner la conduite de Naudin, juge du tribu¬ 
nal de district de Sarreguemines, qui, 
après avoir dénoncé la prétendue contra¬ 
vention du citoyen Huyn, a poursuivi, 
comme suppléant le commissaire natio¬ 
nal, la certification, la confiscation des 
objets dont il s’agit, et s’en est ensuite 
rendu adjudicataire. 

Le présent décret ne sera pas imprimé; 
il en sera adressé une expédition manus¬ crite au tribunal et à l’administration du 
district de Sarreguemines (79). 

51 

Après une légère discussion, le décret suivant est rendu. 
La Convention nationale, après avoir 

entendu le rapport [de Pons, au nom] du 
comité de Législation sur la pétition du 
citoyen Boudier, commissaire aux ventes 
des biens d’émigrés du district d’Aurillac, 
par laquelle il réclame contre un juge¬ 
ment du tribunal criminel du départe¬ 
ment du Cantal, du 30 floréal, qui l’a 
condamné à 20 années de fers, pour crime de faux commis dans ses fonctions : 

Considérant que le délit dont étoit pré¬ 
venu Boudier, nécessitoit, par sa nature, 
un juré spécial, et que, néanmoins, il a 
été jugé par un juré ordinaire, déclare 
nul le jugement dont il s’agit, ainsi que 
tout ce qui l’a précédé et suivi; renvoie 
ledit Boudier pardevant l’accusateur pu¬ 
blic du tribunal criminel du Puy-de-
Dôme, pour y être jugé de nouveau. 

Le présent décret ne sera pas imprimé; 
il en sera adressé une expédition manus¬ 
crite aux accusateurs publics près les tri¬ bunaux criminels du Cantal et du 
Puy-de-Dôme (80). 

La Convention s’est ensuite long-tems oc¬ 
cupée d’une affaire particulière, relative à un 
vol de 150 livres fait à la nation par un nommé 
Boudier, du département du Cantal. Ce Bou¬ 
dier était dépositaire d’une somme de 7 650 li¬ 
vres, produit d’une vente nationale. Lorsqu’il 
fut question de verser cette somme dans la 
caisse du district, il s’apperçut qu’il y avoit 150 livres de moins et alors, au lieu de les 
rétablir, il altéra l’écriture et mit 7 500 livres 
au lieu de 7 650 livres. Il est vrai que les jurés 
en déclarant le faux constant, ont été d’avis 
que Boudier n’avoit pas profité du vol : mais 
malgré cette déclaration, le juge ne put se dis¬ 
penser d’appliquer la loi qui dans ce cas porte 12 années de fer. 

(79) P.-V., XLV, 225-226. C 318, pl. 1285, p. 41. Décret 
n° 10 852. Rapporteur : Pons (de Verdun). M. U., XLIII, 445; 
Ann. R.F., n° 286; J. Paris, n° 621. 

(80) P.-V., XLV, 227. C 318, pl. 1285, p.42. Décret 
n° 10 850. Rapporteur : Pons (de Verdun). Mess. Soir, n° 755. 
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